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Outre la rémunération des heures dédiées à la mission d’AESH référent, une indemnité de fonctions 
particulières est allouée aux AESH désignés pour exercer les missions de référent prévues à l'article L. 917-1 du 
code de l'éducation. Le montant annuel de l'indemnité est de 660€ brut dans la mission de référent. 

 



 
 

 

 

 

  

 


